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Tirages du 29 octobre 2020

P
lus de 170 projets, éma-
nant de quelque 400
apprentis de toute la
Suisse en filières pro-

fessionnelles, ont été déposés
au cours de l’année de forma-
tion 2019/20 pour le concours
«L’atelier de l’énergie et du cli-
mat», organisé par la fondation
myclimate. Et parmi ceux qui
ont été primés, deux sont por-
tés par des élèves du ceff Com-
merce, à Tramelan.
Il s’agit de Dimitri Bartlome, de
Lajoux, Eloïse Mathez, de Saint-
Imier, et Chanel Mac, de Trame-
lan. Le premier nommé a obte-
nu le prix du public pour sa
pièce de théâtre «l’éco-logique»
(lire ci-dessous) et les deux jeu-
nes femmes sont arrivées au se-
cond rang dans la catégorie
«Planification». Leur projet con-
sistait à la mise en place d’une
«Journée verte» pour les ensei-
gnants de leur école incluant
l’organisation de transports en
commun, d’un repas local, bio
et de saison ainsi que d’une
conférence de représentants
d’écoles vertes.

«Chaque année, les ensei-
gnants se réunissent avant la
rentrée scolaire pour faire le
point. Notre idée était donc
d’apporter à cette rencontre
une dimension écologique»,
explique Eloïse Mathez. Le but
de cette journée serait en outre
l’élaboration, par le corps en-

seignant, d’une charte envi-
ronnementale afin d’impli-
quer davantage de personnes,
à savoir le personnel de l’insti-
tution et les élèves.
Cet événement imaginé de
bout en bout par les deux élè-
ves de 3e année aurait dû être
mis sur pied à la rentrée d’août
2020, mais a malheureuse-
ment été annulé pour les rai-
sons que l’on connaît. «Il de-
vrait toutefois être organisé
l’an prochain. La direction a
approuvé ce projet qu’elle
compte mener à bien même
après notre départ. Une charte
écologique devrait donc voir le
jour dans notre école. Nous
l’espérons de tout cœur!» se ré-
jouit Chanel Mac.
L’enseignante Corinne Guégan
Zenger a salué le travail consé-
quent réalisé par ses deux élè-

ves «qui tient compte d’un
maximum de critères afin de
rendre la séance des ensei-
gnants du ceff la moins énergi-
vore possible».

Un concours
intégré dans les cours
C’est d’ailleurs sur l’initiative
de cette dernière que des élè-
ves du ceff prennent part de-
puis plusieurs années au con-
cours de myclimate. «L’idée
était de les faire participer à
un projet de groupe dans le ca-
dre des cours de sciences, au-
jourd’hui remplacés par le
cours de technique et environ-
nement. Depuis 2018, la parti-
cipation au concours a été in-
tégrée de façon officielle au
plan d’étude des travaux inter-
disciplinaires de branche»,
relate-t-elle.

Des idées vertes
qui ont porté leurs fruits

Eloïse Mathez, Chanel Mac et Dimitri Bartlome, du ceff Commerce de Tramelan,
se sont illustrés lors du concours pour les apprentis «L’atelier de l’énergie et du climat».
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ECOLOGIE

Eloïse Mathez (à gauche) et Chanel Mac ont terminé au 2e rang pour la catégorie «Planification». LDD

Une charte écologique
devrait voir le jour dans

notre école. Nous l’espérons
de tout cœur!”

CHANEL MAC
ELÈVE DU CEFF COMMERCE

ET LAURÉATE DU CONCOURS

Sensibiliser grâce à l’humour

«L’éco-logique», n’a rien de logique.
Cette pièce de théâtre, sortie tout
droit de l’esprit de Dimitri Bartlome,
est absurde même. «Je reprend des
thèmes politiques et économiques en
lien avec l’écologie que je parodie»,
explique le jeune homme de 18 ans.
Son œuvre met en scène un groupe
d’amis qui zappe et tombe sur des
émissions de télévision traitant de
faits d’actualités, comme l’élection du
climatosceptique Donald Trump. A
travers l’humour et l’absurde, il

déconstruit certains arguments et idées
reçues. Sa pièce de théâtre a fait mouche puisqu’il s’agissait du
tout premier projet de ce type a être proposé pour ce concours.
«Mon but est de sensibiliser les gens au réchauffement climati-
que et de les inciter à changer certains gestes du quotidien.
L’humour rend cette thématique plus accessible car chacun peut
l’interpréter à sa manière», conclut-il. MAH

LDD

Dans son interpellation, qui sera déposée
lors du prochain Conseil de ville, prévu le
7 décembre, le groupe antiséparatiste
rappelle que «le 27 juillet 2020, le Minis-
tère public du canton de Berne a commu-
niqué que les 16 instructions pénales ou-
vertes pour soupçons de fraude
électorale concernant la votation sur
l’appartenance cantonale de Moutier
étaient closes, que six procédures ont été
classées, trois procédures ont abouti à
une condamnation des prévenus par or-
donnance pénale et, pour les sept procé-
dures restantes, les prévenus ont été mis
en accusation pour fraude électorale».
Toujours dans le rappel des faits, Ensem-
ble-Prévôtois relève qu’«à la suite du

communiqué précité, un conseiller mu-
nicipal a affirmé, notamment dans le
‹Quotidien jurassien du 28 juillet 2020›,
que ‹C’est un peu le ballon de baudruche
qui se dégonfle› et que ‹les conclusions
du Ministère public attestent qu’il n’y a
pas eu de tourisme électoral, ni de pro-
blème de tenue du registre électoral›».

Guerre des chiffres
«Or les cas traités par le Ministère pu-
blic du canton de Berne ne concernent
que certains cas de ‹domicile fictif› jus-
tifiant l’ouverture d’une procédure pé-
nale, où le doute doit cependant profiter
à l’accusé. A ces quelques cas relevant
du droit pénal s’ajoutent tous les cas de

‹tourisme électoral› et autres irrégulari-
tés liées au droit de vote, qui n’entraî-
nent pas de sanction pénale mais peu-
vent conduire à la nullité d’un vote»,
ajoute le groupe.
«A ce sujet, les récents débats au Tribunal
de Moutier ont révélé la situation d’une
jeune femme ayant voté à Moutier le
18 juin 2017 tout en ayant une adresse
dans une commune jurassienne, où elle
a déposé ses papiers 12 jours après le
vote. Au vu de cet exemple, on peut se
demander combien de cas litigieux révé-
lés par l’enquête sur les recours ont été
‹réglés› par le départ de la personne hors
de Moutier après le vote», estime-t-il.
Ensemble-Prévôtois affirme avoir «eu

connaissance de la liste, caviardée, de
59 personnes soupçonnées de tourisme
électoral ou de domicile fictif dans le
cadre de la procédure de recours contre
la votation du 18 juin 2017», alors que
le «Conseil municipal, de son côté, a
reçu une liste identique, toutefois non
caviardée».
Le groupe prie le Conseil communal de
répondre aux questions suivantes:
Parmi les 59 personnes mentionnées
dans la liste, combien d’entre elles sont
encore, à ce jour, domiciliées à Moutier?
Les personnes de la liste encore domici-
liées à Moutier sont-elles considérées
comme des «cas problématiques» par la
Chancellerie d’Etat du canton de Berne
qui surveille le registre électoral?
Le Conseil municipal envisage-t-il de cor-
riger les affirmations du conseiller muni-
cipal parues dans certains médias selon
lesquelles il n’y a pas eu de tourisme élec-
toral et qui minimise les chiffres, sans ja-
mais citer les dizaines de cas qui ont con-
tribué à l’annulation du vote? SGO

Que cache la liste caviardée?
Ensemble-Prévôtois déposera une interpellation urgente concernant

les propos d’un conseiller municipal au sujet du tourisme électoral.
MOUTIER

ORVIN
Un abri au
cimetière

Le Conseil municipal, qui se
préoccupe du confort de ses
citoyens, a fait construire un
nouvel abri au cimetière. JCL

DIESSE
Précision
à l’épicerie
A propos de la fermeture de
l’épicerie du village à fin
décembre (voir Le JdJ du 20
octobre), il faut signaler que,
sous l’enseigne
indépendante existante
«Galaxy Service», les
activités de la station-
service et du dépôt et
livraison de gaz vont se
poursuivre au-delà du
31 décembre 2020. Comme
actuellement, la gestion
sera assurée par Denis
Bourquin, et non par son fils
Stéphane comme
mentionné dans l’article
susmentionné. BS

PÉRY-LA HEUTTE
En avant pour
le calendrier
La Commission
d’embellissement de Péry-
La Heutte lance à nouveau
l’action calendrier de l’Avent
géant afin d’apporter un peu
de gaieté hivernale. Le
principe est simple: durant
le mois de décembre,
chaque soir une nouvelle
fenêtre, véranda ou autre
porte, décorée s’entend,
s’illumine quelque part dans
la commune. Dès cette date,
elle est éclairée chaque soir
jusqu’après les fêtes de fin
d’année. Inscriptions au
032 485 14 88 jusqu’au
16 novembre. MPR
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